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À PROPOS DE COMMUNICATION . . .  

La commission culture et 
communication souhaite 
optimiser la qualité de 
l’information et de la 
communication au service 
des Margueritais.  Deux 
types de supports sont 
d’ores et déjà disponibles 
et vont être développés : 
- l’un, dématérialisé via  le 
site internet de la 
mairie. Il  permet 

d’accéder en direct à 
l’information locale, aux 
comptes-rendus de conseils 
municipaux… Nous vous 
invitons à le consulter 
notamment la  page 
historique (illustrée de 
cartes postales anciennes). 
- l’autre, papier, alternera 
les flash-infos plus 
fréquents et les bulletins 
municipaux. Les flash-

infos seront imprimés sur 
papier couleur pour être 
rapidement  identifiés dans 
vos boîtes aux lettres. 
Nous ne manquerons pas 
de vous informer quant à 
l ’ évo lu t ion  de  ce s 
« outils ». 
Bonne  lecture…                                                                                         
 
pour la commission, 
Astrid LAMOTTE 
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Mesdames, Messieurs, 
 
 Nous avons très souvent des appels en mairie pour signaler que dans le voisinage 
il y a des feux de déchets verts. Après avoir pris les renseignements auprès des services de la 
Préfecture, voici ce que dit la règlementation : 
Pour les particuliers, il est interdit de brûler des déchets ménagers  à l’air libre et les 
déchets verts sont considérés comme des déchets ménagers. Il est donc interdit de brûler dans 
son jardin des feuilles mortes, des résidus d’élagage ou de débroussaillage.  
L’ensemble de ces déchets doivent être déposés en déchetterie. Pour SAINTE-
MARGUERITE, nous disposons de 2 déchetteries:  une au TRAIT et une à DUCLAIR. 
Donc pour rester en bon état d’esprit de voisinage, respectons la législation en vigueur. 
 Je voudrais profiter de ce flash-info pour vous donner quelques explications sur la 
taxe de Participation au Financement de l’Assainissement Collectif sur le nouveau réseau 
que nous  venons de terminer dans les hameaux de la Chapelle et du Hamel. Cette taxe est 
aujourd’hui de 7.84€ TTC par m2 de surface de plancher. Donc pour les habitants de 
SAINTE MARGUERITE cela représente 800 à 1 000€ à payer pour chaque  habitation 
concernée avec un délai de 2 ans après la réception des travaux. Ce qu’il faut savoir, c’est 
que les lois de janvier 1992, décembre 2006 et juillet 2010 réaffirment de protéger dès à 
présent et pour les générations futures les ressources en eau et notamment  les nappes 
phréatiques de tout risque environnemental. Ces lois imposent une mise aux normes des 
assainissements non collectifs sur l’ensemble du territoire français et SAINTE-
MARGUERITE n’échappera pas à cette règle. A SAINTE-MARGUERITE comme ailleurs, 
90% des installations individuelles ne sont plus aux normes et nous aurons des contrôles 
avec pour certains des remises aux normes à effectuer. Les estimations d’une remise aux 
normes avec fosse septique et drainage sont de l’ordre de 6 000 à  13 000€ selon l’état des 
installations avec en plus par la suite des vidanges et des contrôles à faire régulièrement. 
Je comprends que cette nouvelle règlementation est contraignante et coûteuse, mais ce qui 
se faisait hier n’est plus possible aujourd’hui. Nous devons respecter les lois. Maintenant, 
cette taxe qui touche aujourd’hui les habitants des hameaux de la Chapelle et du Hamel 
coûtera entre 800 et 1 000€ par foyer. Pour les futures extensions, la règle sera la même. 
Aujourd’hui, faut-il mieux privilégier l’assainissement non collectif avec une remise aux 
normes  qui coûtera entre 6 000 à 13 000€ par foyer ou un assainissement collectif avec 
un coût de 800 à 1 000€ par foyer. La question sera posée à chaque foyer concerné par les 
futures tranches mais les normes sont en constantes évolutions et contraignantes pour 
chacun alors que le collectif c’est la tranquillité assurée. 
       Le Maire, 
       Patrick SIMON 

Visitez le site officiel de la 
commune : 

www.saintemargueritesur
duclair.fr 
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LES PETITES MAINS 

L’Association vous convie à 
un spectacle (conte musical) 
pour petits et grands,        
 « Les petites graines » le  
dimanche 23 novembre 
à 15h à la salle des fêtes. 
A la fin du spectacle, les 
spectateurs peuvent tester 
les différents instruments de 
musique. Buvette sur place 

Tarifs: adulte: 5€, enfant 
scolarisé à Ste Marguerite : 
3€, enfant non-scolarisé à 
Ste Marguerite : 4€. 

Vente au profit des écoles 

maternelle et élémentaire de 

Sainte-Marguerite. 

RECRUTEMENTS 

RÉCENTS 

Paul Emile BLONDEAU 
au 1er juillet 2014 en qualité 
de Directeur animateur 
(responsable du centre de 
lo i s ir s ,  des  act iv ités 
p é r i s c o l a i r e s )  e t  
Pauline DAUCHEZ au 8 
septembre 2014 en qualité 
d’adjoint administratif 
chargée de la Communication 
et de la Bibliothèque. 



 

 

Informations et 
inscriptions : 

Alisson DENTZ , 
Dirigeante de la section  
06 61 16 31 65 

Michelle PHILIPPE, 
Educatrice référente  
06 32 63 00 48 

zumba.ams@gmail.com 

Pour la saison 2014-2015, 
la section GYM DANSE 
propose de la zumba et du 
renforcement musculaire 
avec Lucie et de la 
gymnastique d’entretien 
avec Isabelle. 

Thomas, le professeur de 
salsa cubaine proposera ses 
cours le jeudi de 18h30 à 
19h30. Afin d’offrir des 
créneaux aux adhérents, 

Michelle PHILIPPE a laissé 
sa place à Alisson DENTZ, 
nouvelle dirigeante de la 
section. Michelle reste à la 
disposition du public pour 
tout renseignement. 

Bien que les cours de 
zumba connaissent un 
grand succès, la salsa 
cubaine attend aujourd’hui 
de nouveaux adhérents 
(hommes et femmes). 

AMS ZUMBA 

BROTONNE-SERVICE  
propose également de 
l’entretien de la 
maison et des locaux, 
et de l’entretien des 
espaces verts . 

Les chèques emploi service 
universel (CESU) sont 
acceptés.  

Pour toute demande : 

02.32.70.48.00 

BROTONNE-SERVICE 
est  une associat ion 
d’insertion, dont le rôle est 
d ’ a c c o m p a g n e r  d e s 
hommes et des femmes 
dans le retour vers un 
emploi durable. Elle 
propose de nombreux 
services, parmi lesquels le 
portage de repas à 
domicile, en liaison 
froide, tous les jours sur 
s i m p l e  d e m a n d e 

téléphonique. Le délai de 
commande est de 48h et le 
prix du plateau est de 9€ 
dont 2€ déductibles des 
impôts. Ce service est 
ouvert à toute personne 
des cantons de Caudebec-
en-Caux et de Duclair et 
des environs proches. Les 
repas sont préparés en 
cuisine centrale, ils sont 
variés et adaptés aux 
différents régimes. 

SERVICE : PORTAGE DE REPAS 

ANCIENS COMBATTANTS 

Le 11 novembre 2014, 
après la cérémonie au 
Monument aux morts, 
Monsieur ROGER Patrice 
a été décoré de la croix du 
combattant. Le bureau des 
anciens  combattants 

remercie les commerçants 
pour la participation à la 
tombola qui a suivi le repas 
du 11 novembre, et donne 
rendez-vous à tous les 
Marguer i t a i s  le  5 
décembre 2014 à 11h  

au Monument aux morts 
pour la commémoration de 
la guerre d’Algérie. 

Pour la section: Yves 
DUFFROS 

Activités 2014/2015 Jours et Horaires Tarifs à l’année 

ZUMBA 
à partir de 13 ans 

Jeudi de 19h30 à 20h30  
Lucie CALLAIS 

70 € pour les - 18 ans 
90 € pour les adultes 

SALSA CUBAINE 
à partir de  16 ans 

Jeudi de 18h30 à 19h30 
Thomas DUPONT 

70 € pour les -18 ans 
90 € pour les adultes 

GYMNASTIQUE  

D’ENTRETIEN 

à partir de 16 ans 

Lundi de 18h à 19h   
Isabelle JEGOUX 

70 € pour les - 18 ans 
75 € pour les adultes 

RENFORCEMENT  
MUSCULAIRE et  
CARDIO TRAINING 
à partir de 16 ans 

Lundi de 19h à 20h 
Isabelle JEGOUX et  
Lucie CALLAIS 

70 € pour les -18 ans 
75 € pour les adultes 

2 activités ado 
2 activités adulte 
2 activités ado et adulte de la 
+ de 2 activités adulte et/ou   

 
 
même famille 
enfant 

120€ 
140€ 
135€ 
180€ 

AMS PONGISTE 

L’AMS Pongiste confirme 
sa bonne saison, en effet 
l’effectif du club surfe 
cette année avec les 30 
licenciés, et 2 équipes sont 
en position de monter en 
division supérieure à la mi-
saison (objectif plus 
q u ’ a t t e i n t ) ,  n o u s 
reparlerons de tout cela 
dans le bulletin de 
Décembre. Afin de 
confirmer cette bonne 
saison, toute l’équipe vous 

donne rendez-vous à son 
loto de fin d’année ce 
samedi 29 novembre 
2014 à la salle polyvalente 
à 20 heures (ouverture des 
portes 18 heures). 

A gagner : Télévision 99 
cm, Sèche-linge, Caddie 
garni, Home Cinéma, 
Nintendo 2 DS, Aspirateur 
balai, bons d’achat 80 € et 
divers autres lots. 

L’équipe vous accueillera 

et vous préparera ses 
traditionnels sandwichs 
crudités (viande de chez 
B o u c h e r i e  P h i l i p p e 
Duclair) , ses croque-
monsieur maison, ses 
crêpes et ses gâteaux. 
Ce loto sera animé par 
l’association Family Party. 

Nous vous y attendons 
nombreux (ses) 

Sport ivement,  Steve 
COLLANGE 

représentant légal peut 
effectuer cette démarche. 
Il est rappelé que chaque 
jeune doit conserver son 
a t t e s t a t i o n  d e 
recensement, puisqu’il ne 
pourra être délivré de 
duplicata. 

Le recensement est une 
d é m a r c h e  c i v i q u e 
obligatoire. L’attestation 
délivrée est indispensable 
pour s’inscr ire aux 
e x a m e n s  ( B E P , 
baccalauréat, permis de 
conduire, concours d’état, 
etc.). Les jeunes filles et 

garçons, nés en octobre, 
novembre et décembre 
1998 doivent venir se faire 
recenser à la mairie avant 
le 31 décembre 2014. Se 
présenter avec : livret de 
famille, carte d’identité et 
justificatif de domicile. En 
cas d’impossibilité, le 

RECENSEMENT MILITAIRE 

personnes en congé 
parental, les personnes en 
congé de fin d’activité, les 
préretraités en préretraite 
progressive. 

Cet te  fonct ion es t 
rémunérée. Pour tout 
renseignement, contactez 
la mairie. 

Le recensement de la 
population se déroulera du 
15 janvier au 14 février 
2015. Nous recherchons 
trois agents recenseurs. 
Toute personne désirant 
être agent recenseur, doit 
déposer sa lettre de 
candidature et un CV au 
secrétariat de mairie avant 

le 5 décembre 2014.  
Profil de l’agent recenseur: 
- disponibilité et stabilité  
- niveau d’études et 
capacité relationnelle 
- moralité, neutralité et 
discrétion, ténacité, ordre 
et méthode 

Ne peuvent être agent 
recenseur : les élus, les 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Pour que votre inscription 
sur les listes électorales soit 
effective au 1er mars 2015, 
vot re  formula ir e  de 
demande d’inscription (à 
venir chercher en mairie) et 
les pièces justificatives 
énumérées  c i -dessous 
doivent impérativement être 
parvenus en mairie avant le 
31 décembre 2014. Les 
documents à fournir: 

- un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois, à vos 
nom et prénom. 

- une photocopie d’un titre 
d’identité et de nationalité 
en cours de validité (carte 
nationale d’identité recto-
verso) ou passeport (double
-page où figure la photo) ou 
per mi s  d e  co ndu i re 
(accompagné d’un justificatif 
de nationalité) 

L ISTES ÉLÉCTORALES 
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AVIS AUX 

NOUVEAUX 

HABITANTS 

La Municipalité souhaite 
convier les nouveaux 
habi tants  de Sa inte -
Marguerite-sur-Duclair à la 

cérémonie des vœux de 
Monsieur le Maire, prévue le 
samedi 3 janvier 2015 à 
18h30 à la salle polyvalente 
où un petit cadeau leur sera 
remis. Pour cela, il est 
nécessaire de vous faire 
conna î t re  auprès  du 
secrétariat de mairie avant le 
samedi 13 décembre 2014. 

VIGILANCE  

CAMBRIOLAGE 
 

on déplore plusieurs 
cambr io lages  sur  l a 
commune depuis quelques 
jours : soyez prudents !  

AMS RUGBY 

L’AMS section rugby 
organise une « soirée 
Cassoulet »  le 22 
novembre à 19h30 à la 
salle polyvalente. 

Réservations auprès de  
M.  Nicola s  S IMON: 
06.85.55.41.65 


